
 
 
 
 
 
 
 
 

 

C O M M U N I Q U E   D E   P R E S S E 

Zurich, le 2 mars 2023 
 
Pénurie de logements : le Conseil fédéral se contente d’attendre 
 
Le Conseil fédéral observe avec inquiétude la situation sur le marché du logement, mais ne 
veut rien entreprendre pour l'instant. Il est éventuellement disposé à évaluer des mesures à 
plus grande échelle si le Parlement le désire. Telle est la réponse du Gouvernement à di-
verses interventions concernant l’actuelle pénurie de logements. Pour coopératives d'habita-
tion Suisse, cela ne suffit pas : la fédération l’exhorte à prendre des mesures immédiates.  
 
Pour coopératives d'habitation Suisse, il est incompréhensible que le Conseil fédéral se contente 
d'attendre alors qu’il y a pénurie de logements. Dans une interpellation, Manuela Weichelt, conseil-
lère nationale (Les Verts) et membre du comité de coopératives d'habitation Suisse, a voulu savoir 
ce que le Gouvernement comptait faire pour lutter contre la pénurie de logements. Celui-ci lui a ré-
pondu qu'il était conscient qu'une offre insuffisante de logements pouvait entraver le développement 
économique et générer des tensions sociopolitiques. Mais il considère que la responsabilité pre-
mière en matière d’offre de logements incombe au secteur de l’immobilier. Certes, la construction de 
logements d'utilité publique joue un rôle important dans la mise à disposition de logements à loyer et 
à prix modérés, mais elle bénéficie déjà d’un soutien assuré par le Fonds de roulement et les cau-
tionnements. Le cas échéant, le Conseil fédéral est prêt à évaluer des mesures supplémentaires, 
comme le demande un postulat du conseiller aux Etats Damian Müller (PLR).  
 
Des mesures immédiates s’imposent 
La pénurie de logements induit des loyers qui ne cessent d’augmenter. « Le manque de logements 
abordables est sévère et il s’agit de prendre rapidement des mesures », souligne Manuela Weichelt. 
« Nous demandons instamment au Conseil fédéral d'agir sans plus tarder. Les recettes contre la pé-
nurie sont connues : il faut davantage de construction de logements d'utilité publique et à loyer ou à 
prix modérés ». La situation actuelle montre que le secteur immobilier ne se préoccupe pas de pro-
poser une offre suffisante de logements abordables. « Le Conseil fédéral reconnaît que les maîtres 
d'ouvrage d'utilité publique apportent une contribution importante en ce domaine. Il est donc d'autant 
plus incompréhensible qu'il ne veuille pas les encourager davantage. L'aide au logement actuelle ne 
suffit pas pour augmenter rapidement la part de logements d'utilité publique », précise Eva Herzog, 
conseillère aux Etats de Bâle-Ville (PS) et présidente de coopératives d'habitation Suisse.  
 
Pour pouvoir construire davantage, les maîtres d'ouvrage d'utilité publique ont notamment besoin de 
terrains à bâtir appropriés. Pour cela, un pilotage actif est absolument de mise, ainsi au moyen de 
parts ou de zones définies pour les logements de ce type. La Confédération aurait les moyens de 
garantir des terrains voués à des projets d’habitat d'utilité publique : par exemple, en mettant à dis-
position des terrains qui lui appartiennent ou sont la propriété d’entreprises qui lui sont proches, et 
qui ne sont plus nécessaires à ces corporations. Ou en donnant aux communes la possibilité d'ac-
quérir des terrains par le biais d’un droit de préemption pour la construction de tels logements. La 
Confédération pourrait également soutenir les communes lors de l'achat de terrains, par exemple au 
moyen d’un fonds d'acquisition de terrains.  
 
  



 
 
 
 
 
 
 
 

 

Coopératives d'habitation Suisse est l'organisation faîtière de plus de 1’250 coopératives d'habitation et autres 
maîtres d'ouvrage d'utilité publique totalisant plus de 150'000 logements. Fondée en 1919, la fédération est au service 
de ses membres qui construisent et gèrent des logements à loyer ou à prix modérés sur une base d'utilité publique. 
En collaboration avec eux, elle s'efforce d'assurer dans tout le pays un approvisionnement suffisant en logements 
abordables, de préférence en coopératives. www.wbg-schweiz.ch, info@wbg-schweiz.ch 
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